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Annexe 7

Interactions avec l'environnement – Évaluation des pressions et impacts

L'exemple des plans d’action pour le milieu marin (PAMM)
Synthèse des impacts par composante de l'écosystème / Spatialisation des enjeux par descripteur du bon état écologique

Les objectifs de la démarche 

Un  exercice  de  croisement  et  de  synthèse  des  volets  "Etat  écologique"  et
"Pressions / Impacts" de l'évaluation initiale des PAMM : 

• apprécier,  de  manière  simple,  l'ensemble  des  impacts  touchant  chaque
composante de l'écosystème et l'importance relative de ces impacts,

• identifier  et  spatialiser,  dans la  mesure du possible,  les zones à enjeux
écologiques de chaque sous-région marine.

La démarche

Un atelier scientifique national de synthèse de l'évaluation initiale de la DCSMM
tenu en septembre 2011.

Cet atelier,  organisé par la MEDDE, l'AAMP et l'Ifremer et réunissant experts et
service de l'État, a conduit à l'élaboration de deux produits : 

• des tableaux de synthèse des impacts des différentes pressions sur  les
composantes de l’écosystème, 

• des cartes localisant les zones à enjeux identifiées de manière schématique
et un descriptif de ces zones. [NDR : ces cartes n'ont pas été reprises dans
les versions finales de l'évaluation initiale des PAMM]

Pour en savoir plus : Atelier de synthèse de l'évaluation initiale

Les principales limites, précautions d'usages et d'interprétation 

Les tableaux de synthèse des  impacts,  d’identification et  de cartographie  des  "
zones  à  enjeux"  ont  été  réalisés  sur  la  base  des  données  contenues  dans
l’évaluation initiale mais à "dire d’experts" par les experts présents à l’atelier, dont la
représentativité, sur les plans géographique et thématique, n’était pas parfaite.

Le  manque  de  données  et  de  connaissances,  notamment  sur  les  pressions  et
impacts, ont été soulignés par tous les experts présents.

Les tableaux de synthèse et  les cartes de zones à enjeux sont  des documents
d’appui  à  la  définition  des  objectifs  environnementaux  et  doivent  permettre  de
guider  l’action.  Ils  ne  représentent  que  l’avis  d’experts  de  la  communauté
scientifique présente lors de cet atelier.

Il  convient  également  de  préciser  que  si,  à  cette  occasion,  une tentative  de
synthèse des zones à enjeux pour l’ensemble des pressions, à l’échelle des sous-
régions marines, a été engagée, elle n'a toutefois pas été poursuivie eu égard à la
difficulté de l'exercice qui superpose ou juxtapose sur une zone géographique des
résultats d’analyses qui ne sont pas toujours comparables et peut conduire à une
mauvaise interprétation du cumul des enjeux sur une zone, qui doit avant tout être
apprécié en termes de diversité des enjeux et non uniquement d’intensité.

 Guide méthodique sur le processus de mise en œuvre de la planification de l’espace maritime  -  Septembre 2015 – Annexe 7         1

http://sextant.ifremer.fr/fr/web/dcsmm/atelier-de-synthese-de-l-ei;jsessionid=E0962C7CD63B40E354CD98C3B61C5493
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Synthèse des activités sources de pressions

L’exercice avait pour objectif de présenter une synthèse de l’ensemble des activités
sources des différentes pressions, en croisant, et le cas échéant en complétant, les
informations  disponibles  dans  les  volets   "Pressions/Impacts"  et  "Analyse
économique et sociale" de l'évaluation initiale.

Cette  synthèse  est  présentée  sous  forme  de  tableau  pour  chaque  sous-région
marine

Les activités, sources de pressions, y sont présentées en ligne, et les pressions en
colonne.  Les  activités  sont  classées  dans  le  même  ordre  que  dans  l’analyse
économique et sociale, mais la liste et les intitulés ont été ajustés pour présenter au
mieux les activités ou sous-activités qui sont sources des différentes pressions.

A l’intersection  des lignes  et  des  colonnes,  un symbole représente l’importance
relative des différentes activités pour chaque pression, avec la convention suivante :

X = contribution significative de l’activité à la pression

x = contribution mineure de l’activité à la pression

o = contribution positive : limitation de la pression par l’activité

( ) = activité inexistante dans la sous-région marine, contribution potentielle
en cas de développement

Une case vide signifie que l’activité ne contribue pas à la pression.

Cette représentation des importances relatives, qui se lit verticalement (importance
relative des activités pour une pression donnée), ne préjuge pas de l’importance de
la pression considérée, et de ses impacts, sur l’écosystème. En d’autres termes,
deux "X" ne sont pas d’importance équivalente pour l’écosystème, et le nombre de
"X" ou de "x"  dans une colonne n’indique en rien si  la  pression considérée est
importante ou non.

Le tableau pour la sous-région marine Manche - mer du Nord
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Synthèse des impacts par composante de l'écosystème

La synthèse des impacts  prend la forme d’un tableau ou "matrice d’impact",  qui
croise les principales pressions et  les principales composantes de l’écosystème
considérées dans l’évaluation initiale.

Les  lignes  du  tableau  adopté  reprennent  les  composantes  de  l’écosystème
couvertes par les "descripteurs d’état" associés au bon état écologique : D1, D3, D4
et D6).  Les colonnes du tableau reprennent les familles ou types de pressions du
sommaire français de l’analyse "Pressions/Impacts" et couvrent les descripteurs 2,
5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11. Au croisement des lignes et des colonnes, les experts se sont
prononcés sur l’intensité (connue ou pressentie) des impacts de chaque pression
sur chaque composante dans la sous-région marine, selon le barème suivant :

Il  convient de préciser que ce barème n’est pas associé à une grille de critères
analytiques avec des seuils chiffrés. 

Les informations sont accompagnées : 

• d'un  "indice  de  confiance"  sur  la  diagnostic  pour  chaque  évaluation
d’impact,  allant  de *  (faible confiance) à ***  (forte confiance) ;  une case
grise (impact non déterminé) correspond à un niveau de confiance nul

• et d’un texte explicatif pour chaque voyant orange ou rouge, s’appuyant sur
les résultats présentés dans l’évaluation initiale, selon le modèle suivant :

Le tableau pour la sous-région marine Manche - mer du Nord
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Spatialisation des enjeux par descripteur du bon état écologique

L'exercice  de  spatialisation  avait  pour  objectif  d’identifier  les  zones  à  enjeux
écologiques de chaque sous-région marine, sans tenir compte de la réglementation
pré-existante sur tout ou partie de la sous-région marine en question. 

Il a consisté, pour chaque descripteur et chaque pression reliée à ce descripteur, et
chaque sous-région marine, à identifier : 

• une ou plusieurs zone(s) géographique(s), la pression qui s’y exerce et la
composante  de  l’écosystème  impactée  (avec  éventuellement  un  degré
d’impact,  conformément  au  code  couleur  du  tableau  de  synthèse  des
impacts),

• ou une ou plusieurs zone(s) géographique(s), la pression qui en provient
(avec éventuellement un degré de contribution à la pression sur la sous-
région marine de la zone identifiée),

• et/ou une zone impactée par une pression "diffuse" (avec éventuellement
un degré de contribution à l’impact sur la sous-région marine de la zone
identifiée) 

Un exemple pour la sous-région marine Manche - mer du Nord : les zones à enjeux
pour les descripteurs 6 et 7 

Descripteur D6 : le niveau d’intégrité des fonds marins garantit que la structure et
les fonctions des écosystèmes sont préservées et que les écosystèmes benthiques,
en particulier ne sont pas perturbés. 

Descripteur D7 : une modification permanente des conditions hydrographiques ne
nuit pas aux écosystèmes marins 
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